
La Grève du Climat appelle à faire grève militaire

• Articles parus dans RTS-Info en 2023 et 2021 
• “L’Armée, je boycotte” publié sur le blog de la Grève du Climat en 2020

https://www.rts.ch/info/suisse/14203647-trois-activistes-proclimat-acquittes-par-le-tribunal-penal-federal-
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Trois activistes pro-climat acquittés par le Tribunal pénal 
fédéral après un appel à boycotter l'armée

 
Les activistes qui avaient appelé à la grève militaire ont été acquittés par le Tribunal pénal fédéral

Les militants climatiques qui avaient appelé au refus des obligations militaires sont acquittés. Le 
Tribunal pénal fédéral n'a pas suivi les réquisitions du Ministère public de la Confédération qui les 
avaient condamnés à des jours-amende.

La Cour des affaires pénales a acquitté jeudi les trois Vaudois, âgés aujourd'hui de 21, 23 et 32 ans, 
de l'accusation de provocation et incitation à la violation des devoirs militaires. Les frais de la cause
sont mis à la charge de la Confédération et les trois militants sont indemnisés pour leur défense.

Les accusés avaient été condamnés pour avoir publié, en mai 2020 sur le site de la Grève du climat, 
un article intitulé "L'Armée, je boycotte". Ils y appelaient à ne pas aller au service militaire ou à ne 
pas payer la taxe, par "éthique, morale, responsabilité écologique et sociale".

"Porter atteinte à la protection de la population"

Le conseiller national UDC Jean-Luc Addor avait interpellé le Conseil fédéral à ce sujet, qui avait 
rétorqué qu'il n'avait pas l'intention d'intervenir face à une tribune relevant de la liberté d'expression.
L'élu UDC avait alors dénoncé les militants au MPC, suite à quoi le Département de justice et 
police avait autorisé l'ouverture d'une procédure pénale en février 2021.

>> Lire: Perquisitions à la Grève du climat Vaud après un appel à la grève militaire
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Grève du climat Vaud avait vivement dénoncé une violation grave de la liberté d'expression, mais 
les trois hommes avaient été condamnés en décembre 2022, par une ordonnance pénale du 
procureur fédéral Marco Renna, à des peines pécuniaires avec sursis allant de 50 à 60 francs par 
jour. En outre, le plus jeune des activistes - déjà condamné par la justice vaudoise pour des actions 
militantes - avait écopé d'une amende de 300 francs pour avoir publié le texte et l'avoir envoyé 
directement à plus de 200 personnes, en majorité des journalistes.

"En incitant au refus de servir, de surcroît en pleine crise Covid où les militaires ont joué un rôle 
essentiel, les prévenus ont porté atteinte au système mis en place pour protéger la population", avait 
argué Marco Renna, se défendant par ailleurs de toute dimension "politique" dans ce verdict.

Sanction "pas pertinente"

C'est contre cette décision que les activistes ont fait recours auprès du Tribunal pénal fédéral de 
Bellinzone. L'audience publique s'est déroulée début mai.

La défense a souligné le caractère disproportionné de l'instruction et des perquisitions menées. Un 
appel à se questionner sur la pertinence de l'armée doit pouvoir se faire sans crainte de rétorsion, a-
t-elle plaidé, ajoutant que sanctionner des individus opposés à l'armée n'est pas pertinent du point de
vue pénal.

"Une compétence réservée au Parlement"

"On doit faire une pesée d'intérêts entre la liberté d'expression et la sécurité du pays", a réagi Jean-
Luc Addor dans l'émission Forum de la RTS. "Plus concrètement, il s'agit de garantir la capacité 
opérationnelle de l'armée. On était en pleine opération contre le coronavirus, où le pays a appelé 
l'armée à la rescousse parce que les hôpitaux étaient complètement submergés", rappelle-t-il aussi.

Jean-Luc Addor poursuit: "Cette pesée d'intérêts que ce juge unique a cru pouvoir faire aujourd'hui, 
c'est en fait le législateur qui l'a faite en édictant une disposition légale de droit commun qui punit 
des appels abstraits à refuser de donner suite à des ordres de marche. Je me demande si ce juge 
unique ne s'est pas arrogé une compétence qui est réservée au Parlement, celle d'abroger une loi ou 
d'en faire lettre morte".

"La loi doit être constitutionnelle"

L'avocat et élu Vert au Grand Conseil vaudois David Raedler, qui a défendu l'un des trois activistes 
du climat devant le tribunal de Bellinzone, ne partage pas le même point de vue.

"La loi existe, mais la loi doit être constitutionnelle. Elle doit respecter notre Constitution et 
notamment la liberté d'expression. A ce titre-là, être dans une situation où on fait valoir 
publiquement une opinion - qui peut certes déranger - est quelque chose qui est naturellement 
protégé et qui doit être protégé dans une société démocratique."
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militaire.html 

2 juin 2021

Perquisitions à la Grève du climat Vaud après un appel à la 
grève militaire

 
Trois militants climatiques vaudois ont été perquisitionnés et interrogés par la police fédérale

19h30 / 2 min. / le 2 juin 2021 

Trois militants de la Grève du climat Vaud ont été perquisitionnés mercredi dernier aux aurores par 
la police fédérale suite à un appel à la grève militaire. Le mouvement dénonce une violation grave 
de la liberté d'expression.

La perquisition a été menée par la police fédérale et la police vaudoise il y a une semaine dans le 
cadre d'une procédure pénale, a indiqué mercredi le Ministère public de la Confédération (MPC). Il 
revenait sur des informations de plusieurs médias.

Selon un communiqué de la Grève du climat, les ordinateurs et téléphones portables des trois 
militants ont été saisis. Ces derniers ont été contraints par la police de donner leurs mots de passe, 
ce que la loi ne permet pas. Ils ont été emmenés au poste pour être interrogés durant de nombreuses 
heures par les inspecteurs.

>> Les réactions, dans Forum, d’Adèle Thorens, conseillère aux Etats verte vaudoise et Albert
Rösti, conseiller national bernois, ancien président de l'UDC: 
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Les perquisitions à la Grève du climat Vaud pour appel à la grève militaire sont-elles proportionnelles? (vidéo)

Forum / 2 min. / le 2 juin 2021 

Lettre ouverte en cause

Cette perquisition fait suite à une lettre ouverte du groupe de travail de la Grève du climat vaudoise 
et genevoise publiée il y a un an environ. Elle était adressée au gouvernement, au Département 
fédéral de la défense et à l'armée.

Le collectif appelait à faire une grève militaire et déclarait que pour des raisons éthiques, morales, 
écologiques et sociales, les militants n'acceptaient plus de payer la taxe militaire. Il s'agissait d'une 
démarche militante de protestation politique, relève le communiqué.

>> La réaction de Philippe Nantermod (PLR/VS) dans le 19h30: 

 
Philippe Nantermod : "Si la police a des soupçons, elle fait son travail"

19h30 / 3 min. / le 2 juin 2021 

Plainte après un refus du Conseil fédéral d'intervenir

Cet appel a tellement déplu au conseiller national UDC valaisan Jean-Luc Addor qu'il a interpellé le
Conseil fédéral début juin 2020 à l'heure des questions. Celui-ci a indiqué qu'il n'avait pas 
l'intention d'intervenir, faisant état d'une démarche relevant de la liberté d'expression.
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Jean-Luc Addor a alors dénoncé les grévistes du climat au MPC. De l'avis de l'avocat valaisan, leur 
appel est constitutif de provocation et incitation à la violation des devoirs militaires, une infraction 
punie de la prison jusqu'à trois ans ou d'une peine pécuniaire.

Sur demande du MPC, le Département de justice et police a autorisé l'ouverture d'une procédure 
pénale en février 2021. Elle a tout d'abord été menée contre inconnus, puis contre des personnes sur 
la base de "soupçons d'infraction de provocation et incitation à la violation des devoirs militaires".

Intimidation dénoncée

La Grève du climat Vaud dénonce fermement la violation grave de la liberté d'expression que 
représentent les poursuites pénales du MPC contre des militants politiques pour un acte d'expression
publique. Ils soulignent également une intervention disproportionnée de la police fédérale, visant à 
intimider les militants.

Au-delà des clivages partisans, la Grève du climat en appelle aux parlementaires fédéraux afin de 
faire cesser les attaques du MPC contre les critiques politiques qu'ils portent. Le conseiller national 
Samuel Bendahan (PS/VD) a interpellé mercredi le Conseil fédéral à ce sujet. Le gouvernement est 
tenu d'y donner une réponse d'ici lundi, indique le Parti socialiste vaudois qui s'inquiète de "voir les 
moyens de contrainte de l'Etat utilisés à des fins politiques".

ats/cab
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L’Armée, je boycotte

La Grève du Climat appelle à faire grève militaire. Par éthique, morale, responsabilité 
écologique et sociale, nous ne consentons pas à payer la taxe, ni à aller au service militaire. 
Nous n’acceptons pas de donner de l’argent et du temps à une institution qui est inutile et nuisible 
face aux enjeux actuelles tels que les crises sociales et environnementales. Nous exigeons que 
l’armée soit radicalement modifiée ou soit supprimée. 
Dans notre lettre ouverte [1] au gouvernement, DDPS et à l’Armée suisse, nous demandons des 
changements majeurs pour l’institution militaire. Pour que celle-ci soit compatible face aux 
nécessités sociales et écologiques actuelles. 

Comment participer et/ou faire grève ? 
Si vous devez payer la taxe militaire, ne la payez pas. C’est ainsi que la désobéissance civile fut 
imaginée et théorisée pour la première fois par Henry David Thoreau en 1849. En opposition à son 
gouvernement qui tolérait l’esclavagisme et menait une guerre, il a refusé de payer ces impôts. En 
remplacement nous vous invitons à faire dons de cet argent à des organisations en accord avec vos 
valeurs. Aussi nous vous conseillons de vider votre compte bancaire pour empêcher un prélèvement
non consenti. 

Si vous êtes appelé au service militaire, n’y allez pas. Nous vous invitons – en remplacement à 
l’engagement militaire – d’apporter votre temps et énergie ailleurs, par exemple dans le milieu 
agricole. Car d’autres services sont bien plus essentiels pour la communauté ou pour vous-même et 
votre temps est important. Un service différent, comme par exemple un service climat [2], qui serait
correspondre aux réels besoins actuels. Le gouvernement ne le met pas en place, alors nous le 
faisons. 

Si vous êtes en recrutement, évitez l’armée. Engagez-vous au service civil, ou à la protection 
civile. Le gouvernement et l’Armée tentent de rendre le service civil moins attrayant [3]. Il est donc 
encore plus important de montrer nos valeurs, notre envie de contribuer réellement à la 
communauté ou de nous montrer dégoûté par l’armée – et par ces vidéos de propagande. 

Pour celles et ceux qui n’ont pas ou plus d’affaires avec l’Armée. Vous pouvez aussi aider. Par 
exemple en partageant votre soutien, sur les réseaux ou autres, ou en apportant de l’aide aux 
grévistes. 

Pour tou·te·x·s, n’hésitez pas à envoyer votre témoignage. Un texte, une vidéo ou sous un autre 
format que vous pourriez publier sur vos réseaux avec le #GrèveMilitaire ou nous envoyer à notre 
adresse mail, vaud@climatestrike.ch. 

Nous savons que selon votre situation personnelle vous n’avez pas la possibilité de donner votre 
temps ou votre argent. C’est pourquoi nous vous demandons en priorité de vous écouter. Nous 
n’attendons pas à ce que la participation à ce mouvement soit élevée. Déjà car cela ne concerne 
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qu’une faible portion de la population. Ensuite car les risques encourus peuvent potentiellement être
élevés. Nous tenterons de vous soutenir, mais pour cela, informez-nous de votre participation et – si 
vous en recevez – des ordonnances pénales et autres répressions. Participer à cette grève militaire
nécessite une forte volonté de défendre ces idées au prix potentiel de notre liberté. 

1. Envoyé précédemment
2. http://planclimat.org
3. https://www.24heures.ch/suisse/conseil-federal-veut-nettement-civilistes/story/24459353 
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